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Question écrite n° 7737

Texte de la question

M. Julien Limongi attire l'attention de M. le ministre des armées sur le mécanisme européen SAFE (Support to
Ammunition Production and European Defence Industry). Ce programme, récemment adopté par le Conseil sur
la base de l'article 122 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE), prévoit le déblocage de
150 milliards d'euros d'emprunts à destination de l'industrie de l'armement, sous supervision directe de la
Commission européenne. Ce choix juridique, qui contourne le Parlement européen et repose uniquement sur
une décision du Conseil, interroge quant au respect des principes démocratiques fondamentaux. Plus encore,
ce programme prévoit des critères d'éligibilité particulièrement souples : pour une première catégorie
d'équipements (munitions, artillerie, etc.), aucune exigence d'autonomie stratégique ni de maîtrise d'œuvre
nationale n'est requise ; pour les autres, seuls 65 % de composants européens suffisent à ouvrir droit au
financement. Une telle approche soulève des inquiétudes légitimes quant aux conséquences pour la
souveraineté industrielle et militaire des États membres et en particulier de la France. Elle risque de favoriser un
pilotage technocratique de l'investissement de défense, au détriment d'une stratégie nationale claire, ancrée
dans des logiques de maîtrise technologique et de sécurisation des chaînes de production. Dans ce contexte,il
souhaite connaître la position du Gouvernement sur ce mécanisme et en particulier s'il envisage, ou non, d'y
recourir pour financer l'effort de défense français. Plus largement, il l'interroge sur les garanties que le
Gouvernement entend obtenir pour préserver la souveraineté stratégique de la France dans le cadre de ce
dispositif.
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